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Ordonnance Générale modern

Ordonnance n° LR/77-008

Ministère

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

30 juin 1977

Numéro JO

n° 3 du 14/07/1977
Date  du numéro

14 juillet 1977

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT : VU la loi constitutionnelle n°1 VU la loi constitutionnelle 

n°2 et spécialement en son article premier Considérant la nécessité d’assurer la continuité du fonctionnement de la République, 

jusqu’à l’instauration de l’ensemble des institutions républicaines résultant de la ratification de la future constitution nationale, 

Le Conseil des Ministres, entendu

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1er

– Le pouvoir exécutif est exercé par le président de la République qui porte en outre le titre de chef du Gouvernement. Le 

Conseil de Gouvernement en fonction le jour de la déclaration de l’Indépendance nationale prend le nom de Conseil des 

Ministres, prévu par la loi constitutionnelle n°2 en date du 27 juin 1977. Le Conseil des Ministres est chargé d’assister 

le président de la République dans l’exercice de ses fonctions.

Article 2

– Le président de la République est le chef suprême des forces armés. Il désigne les chefs de corps.

Article 3

– Il est créé un État-major général des forces armées. L’État-major général des forces armées est formé des chefs de 

corps sous la direction d’un chef d’État-major des armées désigné par le président de la République.

Article 4

– Monsieur Ali Meihdal Waïs est désigné en qualité de chef d’État-major général des armées.

Article 5

– Il est créé un Service national de Défense et de Développement. le chef d’État-major des Armées est chargé de 

présenter au président de la République un rapport prévoyant son organisation et son activité.

Article 6

– Le directeur de Cabinet du président de la République assiste à titre provisoire au Conseil des Ministres aux lieu et place 

du secrétaire général du Gouvernement. Il établira le procès – verbal de ses réunions qu’il transmettra au secrétaire 

général du Gouvernement. Le secrétaire général du Gouvernement est chargé du service de la Législation.
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Article 7

– Le chef du Cabinet du président de la République est chargé de créer auprès du président de la République un service 

des Études et de la Sécurité intérieur et extérieur.

Article 8

– La présente ordonnance sera exécutée comme loi d’État et publiée au Journal Officiel de la République de Djibouti.
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